DROIT DE PREEMPTION COMMERCE
Etude Mission Grand Cœur


A l’attention de Geneviève NICARD geneviève.nicard@serm-montpellier.fr
MISSION GRAND CŒUR

Affaire suivie par : «InstructeurNom»




Montpellier, le : 03 juin 2015
( : 04.67.34.74.29.    
jean-marie.bruguiere@ville-montpellier.fr
Dossier n°: FC «DossierAnnee»- «DossierNumero»
Reçu le : «DateDepot»
Cadastre : «RefCad»
Adresse du bien : «ProjetAdresse1»
Occupant : «Proprietaire»
Bailleur : «Auteur»
Observation : Cession «DIADesignBien»  / «ProjetComment»
Délais maximum de préemption: 

Votre avis est demandé sur cette affaire

PARTIE RESERVEE A LA REPONSE :

Décision : (prière de cocher la case correspondante)
□ Non préemption
□ Préemption au prix
□ Préemption à un prix inférieur
Motivation de la décision:
Montpellier, le 




Nom du signataire :









